


CCUA-201 6.00-76

Recommandation de la commission consultative durbanisme et d’aménagement sur le
Projet de règlement RV-2016-15-79 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage
et le lotissement (création de la zone C1412, agrandissement du Complexe de soccer
Honco de Lévis, secteur Charny)

Les membres de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement recommandent, à
runanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le Règlement
RV-2016-15-79 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et te lotissement, sans
changement par rapport au projet de règlement adopté par la résolution CV-2016-04-48
adoptée à la séance ordinaire du conseil de la Ville tenue le 25 avril 2016.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantagesllnconvénients!impacts)

NIA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

N/A

FINANCEMENT (coûtslposte budqétairelimpacts budgétaires 2016-2017-2018)

Coûts Impacts 2016 2017 2018
N/A

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Q Oui Q Non
Commentaires

Q Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

E] Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:
Commentaires

2016 2017 2018
Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : U ou NIA Q

Projet subventionné: Q Ciii O Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable
d’activité budgétaire

__________________________Date:

16!, D ‘

ÉCHÉANCIER tétapesldate stification de la nécessité du traitementparCE ou CV à
cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne (JIM!A) Champ de compétence
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RECOMMANDATION (énoncé)

La Direction de l’urbanisme recommande au comité exécutif de recommander au conseil de la
Ville d’adopter le Second projet de règlement RV-2016-15-79 modifiant le Règlement
RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement, et ce, sans changement par rapport au projet de
règlement adopté par la résolution CV-2016-04-48 (Annexe 2: Projet de règlement
RV-201 6-15-79).

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plan de localisation
Annexe 2: Projet de règlement RV-2016-15-79

Signature de ta

______

Direction générale

_______________________________
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Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi

-

‘I
— Titre d’emploi: Conseiller en urbanismePréparépar:

Michel Monat, aménagi4eiavoc1t
Recommandé par: / j k
j4d7.’
[r?aft.ut1Tstiii1i Î

Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de
la Direction Date : f’ I ° I fi

Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

---.

Date : Z?ck2 I 1%’
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Annexe I



URBA-201 6-127
Annexe 2

Conseil de la Ville

Projet de règlement RV-2016-15-79 modifiant le Règlement
I_J.... RV-201141-23 sur le zonage et le lotissement

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

L Plan de zonage

Le plan de zonage, annexé au Règlement RV-201 1-l l-23 sur le zonage et le
lotissement, est modifié parla création de la zone C1412 à nième les zones C1408 et
C1409 qui sont supprimées et à mème une partie de la zone C1407, le tout tel
qu’illustré sur le plan joint au présent règlement en annexe A.

2. Grille des spécifications applicable à la zone C1408

Ce règlement est modifié par la suppression de la grille des spécifications applicable
à lu zone C1408.

3. Grille des spécifications applicable À la zone C1409

Ce règlement est modifié par la suppression de la grille des spécifications applicable
à la zone C1409.

4. GrIlle des spécifications applicable à la zonè C1412

Ce règlement est modifié par l’ajout de la grille des spécifications applicable à la
zone C1412 jointe au présent règlement en annexe B.

5. Modification du tableau de l’article 15

Le tableau de l’article 15 de ce règlement est modifié par le remplacement de la zone
C1408 par la zone C1412.

6. Disoosltions spécifigues à la zone C1408

L’article 321 dccc règlement est abrogé.

7. Dlsoositions sécfflues à la zone C1409

L’article 321.1 dccc règlement est abrogé.

8. ModIfication du tableau dc la note I de l’article 249

Le tableau de la note 1 de l’article 249 de ce règlement est modifié par le
remplacement de la zone C1408 par la zone C1412.

9. DisposItions soécifloues nour la zone C1412

Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 321.1, du suivant
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«321.2 Zone C1412

Dans la zone C1412:

1’ las dispositions des articles 92 ê 97 ne s’appliquent pas;

2° les six premiers alinéas de l’article 107 ne s’appliquent pas;

3° la nonne de la sous-section Escalier extérieure, rampe d’accès
pour personne à mobilité réduite de l’article 113 concernant la
distance minimale des lignes latérales ou arrière ne s’applique
pas;

40 malgré le sous-paragraphe f) du paragraphe 2° dc l’article 249, la
superficie maximale d’une enseigne utilitaire est fixée .A 1,75
mètre carré;

50 seuls sont autorisés comme revêtement extérieur de tout mur d’un
bâtiment principal, les matériaux suivants:

n) maçonnerie: bloc architectural â face éclatée

Insertion de pierres versaille gris calcaire alpin, fini mculé de
Permacon;

b) revêtement métallique:

aire dc jeu : panneaux muraux Honco, Lin Antique VW-6 162
panneaux toiture Honco Galvaluin

bloc de service: acier émaillé de type corrugué

dc couleur fusain VW-6072;

e) cadres de fenétre:

aluminium fini anodisé clair;

d) vitrane:

teinté Supergrey de Multiver. ».

Adopté le 25avril2016

Gui Lhouillier, maire

ENTRÉE EN VIGUEUR LE



Annexe «A»




